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DÉFI POMPIERS 



Marc-Eddy Jonathas 
Directeur général /Greffier  
/Très. 
dg@villestmarc.com 
 

 
Marlène Gobeil 
Comptabilité / Greffe 
info@villestmarc.com 
 

 
Manon Paquet 
Service à la clientèle / Taxes 
taxation@villestmarc.com 
 
 

Brigitte Huot 
Loisirs et culture / 
Communications 
infoloisirs@villestmarc.com 

 
Etienne Bouillon Begin 
Coordonnateur aux sports 
loisirs@villestmarc.com 

 
Mathieu Bergeron 
Coordonnateur culturel et vie  
communautaire 
infoculture@villestmarc.com 

 
 

Poste à combler 
Directeur des travaux publics 
voirie@villestmarc.com 

 
 

Poste à combler 
Inspecteur en urbanisme 
urbadev@villestmarc.com 

 
Richard Thibault 
Directeur service d’incendie  
incendie@villestmarc.com 

POUR NOUS JOINDRE 

 
 

965, boulevard Bona-Dussault 
Saint-Marc-des-Carrières (Québec) G0A 4B0 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

418-268-3862 

 
Télécopieur : 418-268-8776 
Site internet : www.villestmarc.com 
 

Facebook administration:  Ville SaintMarcdescarrieres 
Facebook Loisirs:  Loisirs Saintmarcdescarrieres 
Facebook Spectacles: Ville stmarcdescarrieres 
 

Horaire du bureau municipal : 
Lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00  
le vendredi de 9h00 à 12h00 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

MARYON LECLERC, MAIRE 
 

Claire Dussault   Claude Groleau 
Conseillère au siège #1  Conseiller au siège #2 
 

Carol Denis   Élodie Brochu 
Conseiller au siège #3  Conseillère au siège #4 
 

Mario Tessier   Mario Paquet 
Conseiller au siège #5  Conseiller au siège #6 
  

Pour les rejoindre communiquez au 418-268-3862  
ou à info@villestmarc.com 
 

 

RÉUNION DU CONSEIL:  Le 2e mardi du mois à 

20h00 au centre communautaire et culturel 

PERMIS  
DE CONSTRUCTION , DE RÉNOVATION, DE  RÉPARATION 

 
 

 

Veuillez prendre un rendez-vous en téléphonant à la Ville 
ou encore en remplissant un formulaire de demande de 
permis que vous trouverez sur le site internet de la Ville 
sous l’onglet citoyens/service d’urbanisme. 
 
 

Horaire:  Lundi au vendredi  
418-268-3862 poste 22 

 

DATE DE TOMBÉE du Carriérois 

 

Date de tombée de la prochaine parution :  10 JANVIER  

 

 
 

 

Parution et livraison:  29 JANVIER 

BIBLIOTHÈQUE  418-268-3561 poste 3862 

 

PISCINE - GYMNASE  418-268-3561 poste 3148 

PERMIS DE FEU   418-326-4678 
 

URGENCE  
TRAVAUX PUBLICS 

Pour toute urgence concernant les travaux publics, vous 
pouvez composer le 418-268-5535. 
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COMMENTAIRES ET SUGGESTIONS 
https://st-marc-des-carrieres.qc.ca/fr/ma-ville/
administration/commentaires-et-suggestions  

CENTRE COMMUNAUTAIRE  
Location de salles : Remplir le formulaire sur le site  
Internet www.villestmarc.com/ 
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MOT DU MAIRE, Maryon Leclerc 

FERMETURE DES BUREAUX MUNICIPAUX POUR LA      
PÉRIODE DES FÊTES 
 
 

Veuillez prendre note que les bureaux municipaux seront fermés du 20 décembre                 
(à partir de midi) au 5 janvier inclusivement.  Vous pouvez acquitter votre compte de taxes 
à la Caisse  Desjardins, par guichet automatique ou par paiement en ligne 
« Transphere ». 
 

URGENCE CONCERNANT LES TRAVAUX PUBLICS:   418-268-5535 

 

 

 

 

 

 

Chers citoyens, 
BUDGET 2025 
Le Budget 2025 est presque termi-
né. Nous avons reçu les données 
gouvernementales, celles de la Régie 
régionale de gestion des matières 
résiduelles de Portneuf et celles de 
la MRC de Portneuf. La présentation 
du budget 2025 et du Programme 
Triennal d’immobilisations vous sera 
faite le 16 décembre 2024, lors 
d’une assemblée extraordinaire à 19 
heures. 
 
L’année 2025 sera la dernière année 
de ce Conseil municipal. Durant les 
mois à venir, nous espérons vous 
informer de très bonnes nouvelles 
concernant des investissements im-
portants au cours de l’année 2025, 
mais aussi de dépenses significatives 
et essentielles au bon développe-
ment futur de la municipalité. 
 

TRAVAUX PUBLICS ET HYGIÈNE DU 
MILIEU 
La direction générale avait soumis 
une nouvelle demande auprès du 
programme PRAFI (Programme de 
résilience et d’adaptation face aux 
inondations) le 15 mai 2024. Nous 
espérions obtenir un soutien du gou-
vernement pour la seconde phase 
de protection de notre système 
d'approvisionnement et de distribu-
tion d'eau potable. En date du 6 dé-
cembre 2024, nous avons malheu-
reusement reçu une réponse néga-
tive à cette demande financière. 
Comme nous n’avons jamais eu 
d’aide politique de ce gouverne-
ment, je m’attendais à ce genre de 
réponse. En janvier 2025, nous réa-
nalyserons et réviserons notre posi-
tion et prendrons les moyens néces-
saires pour nous faire entendre. 
 
SPORTS ET CULTURE COMMUNAU-
TAIRE 
FOIRE DES ARTISANS 
Il y a eu la foire des artisans organi-
sée par le comité des Fermières les 
16 et 17 novembre au centre com-
munautaire, une activité mettant en 
vedette des artisans de chez nous. 
D’année en année, les artisans sont 
de plus en plus nombreux à cette 
belle activité. Je félicite et remercie 
le comité des Fermières pour leur 
franc succès en cette année 2024. 

En même temps, au centre récréatif 
Chantal Petitclerc, il y a eu le tournoi 
M-18. Un franc succès encore une 
fois. Je remercie et félicite notre 
coordonnateur en sports, monsieur 
Étienne Bouillon-Bégin, ainsi que la 
présidente du hockey mineur, ma-
dame Véronique Trottier, et son co-
mité pour leur dévouement envers 
cette activité annuelle. 
 
SOIRÉE RECONNAISSANCE DU  
6 DÉCEMBRE 2024 
Vendredi 6 décembre 2024 a eu lieu 
notre soirée hommage aux béné-
voles. Un succès indéniable. Merci 
aux organisateurs de cette belle soi-
rée : notre coordonnateur de la vie 
communautaire et culturelle, et 
maître de cérémonie, monsieur       
Mathieu Bergeron, mesdames       
Brigitte Huot, Annette Hardy et Na-
thalie Boies, messieurs Étienne 
Bouillon-Bégin, Pierre Morissette et 
Jean-François Bernard. 
Le Conseil remercie tous les béné-
voles des différents comités et féli-
cite les bénévoles de l’année de 
chaque comité, particulièrement 
madame Nathalie Faucher du comi-
té des bénévoles au CHSLD de Saint-
Marc-des-Carrières, qui a été choisie 
bénévole de l’année 2024. 
 
Je vous souhaite à tous de joyeuses 
fêtes ! 



 

 RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
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ABRÉGÉ DU PROCÈS-VERBAL DU 12 NOVEMBRE 2024 
 

 Le Conseil adopte le projet du règlement 248-04-2024 visant la régie interne et la procédure d’assemblée du 
Conseil de la ville de Saint-Marc-des-Carrières. 

 Un avis est donné qu’il sera présenté pour adoption lors d’une prochaine séance un règlement d’imposition 
des taxes municipales, tarifs et compensations pour l’année financière 2025 et des modalités pour le paiement 
des taxes et compensations municipales. 

 Un avis est donné qu’il sera présenté pour adoption lors d’une prochaine séance un règlement modifiant le 
règlement uniformisé numéro RMU-2021 relatif à la sécurité et à la qualité de vie afin de modifier l’annexe 3.1 
dudit règlement.  

 Le Conseil adopte le projet de règlement uniformisé numéro RMU-2021-2 afin de modifier l’annexe 3.1 dudit 
règlement. 

 Un avis est donné qu’il sera présenté pour adoption, lors d’une prochaine séance, un règlement modifiant le 
Règlement de zonage numéro 312-00-2012 afin d’autoriser le stationnement commun pour les résidences 
multifamiliales. 

 Le Conseil adopte le projet #1 du règlement 312-55-2024 modifiant le règlement de zonage numéro                
312-00-2012 afin d’autoriser le stationnement commun pour les résidences familiales. 

 Le Conseil autorise le paiement de la retenue de 5% sur les deux factures #36700 et 36701 pour un montant 
total de 8 709,28 $ taxes en sus pour la construction du pumtrack à Tessier Récréo-Parc. 

 Le Conseil autorise la réalisation des travaux de construction d’un porche d’entrée de l’Hôtel de ville pour un 
montant approximatif de 12 500,$ taxes en sus et octroie le contrat à Rénovation Petit et Matte inc. ainsi qu’à 
monsieur Sylvain Naud.  

 Le général/greffier-trésorier est autorisé à prendre les procédures nécessaires pour le recouvrement des 
comptes en souffrance suivant la politique de recouvrement de la Ville. 

 Le Conseil fixe les séances ordinaires pour l’année 2025 selon les dates et heures du tableau ci-joint : 
 

 
 
 Le Conseil entérine l’entente de règlement de relations de travail signée entre les parties le 24 octobre 2024. 
 Le Conseil autorise le paiement de l’engagement de l’année 2024 soit un montant de 70 000 $ pour le lot 6 

287 433 acquis par la Ville en 2022. 
 Le Conseil sollicite une demande d’aide financière pour la formation de ces pompiers dans le cadre du Pro-

gramme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel au ministère de la        

Mois Mardi Heure 

Janvier 21 20h00 
Février 11 20h00 

Mars 11 20h00 

Avril 8 20h00 

Mai 13 20h00 

Juin 10 20h00 

Juillet 15 20h00 

Août 12 20h00 

Septembre 9 20h00 

Octobre 1er (mercredi) 20h00 

Novembre 11 20h00 

Décembre 9 20h00 



 

 

 INFORMATION MUNICIPALE 
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 Le Conseil autorise la circulation et acquiesce à la demande du Club Poulamon pour la pose de panneaux. 
 Le Conseil autorise par la présente, la circulation sur le tronçon des usagers de véhicules hors route: rue             

Beauchamp - avenue Principale et rue Paquin (Casse-croûte l’Express). 
 Le Conseil autorise le directeur général/greffier-trésorier à signer pour et au nom de la Ville avec la SPA-Qc une 

convention pour le recensement des chats et chiens ainsi que la perception des droits annuels                              
d’enregistrement. 

 Le Conseil nomme les inspecteurs de la Société de protection des animaux de Québec comme fonctionnaires 
désignés à procéder au recensement, à l’émission et au paiement de licences pour chats et chiens sur le              
territoire de la ville de Saint-Marc-des-Carrières conformément au règlement municipal uniformisé relatif à la 
sécurité et la qualité de vie. 

 Le Conseil autorise le dépôt d’une demande d’aide financière à l’appel à projets CIRCONFLEXE afin d’offrir une 
flotte d’équipements sportifs pour prêt gratuit à la population et d’augmenter et d’améliorer les activités                
physiques extérieures. 

 Le Conseil autorise une aide financière au montant de 250,$ pour l’Association des personnes handicapées de 
Portneuf. 

 Le Conseil prend une participation de 250,$ à titre de partenariat à l’organisme le Halo Entraide                               
communautaire. 

 Le Conseil autorise l’octroi d’un montant de 250,$ à l’École secondaire de Saint-Marc pour la confection des 
paniers de Noel. 

 Le Conseil autorise le maire et le directeur général/greffier trésorier à signer la promesse d’achat du terrain du 
résidentiel (Développement Martel) au promoteur Aube promoteur immobilier ainsi que tous les documents 
subséquents pour et nom de la Ville. 

 

Pour plus de détails concernant les procès-verbaux,  
veuillez-vous rendre sur le site internet : www.villestmarc.com 

AVIS PUBLIC 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT MARC DES CARRIERES 
 

Avis public est par les présentes donné par mon-sieur 
Marc-Eddy Jonathas, directeur général /greffier-trésorier, 
que le conseil de cette munici-palité, à une ses-sion tenue 
à l'Hôtel de ville, le 10 décembre 2024 a adopté un règle-
ment #248-04-2024 intitulé: "REGLEMENT VISANT LA          
RÉGIE INTERNE ET LA PROCÉDURE D’ASSEMBLÉE DU            
CONSEIL DE LA VILLE DE SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES".                              
 

Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi. 
 

Toute personne intéressée peut prendre connais-sance 
dudit règlement au bureau municipal, 965, boul. Dus-
sault, à Saint-Marc-des-Carrières, aux heures normales de 
bureau. 
 

Donné à Saint-Marc-des-Carrières, ce 11 décembre 2024. 

AVIS PUBLIC 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT MARC DES CARRIERES 
 

Avis public est par les présentes donné par mon-
sieur Marc-Eddy Jonathas, directeur général /
greffier-trésorier, que le conseil de cette munici-
palité, à une ses-sion tenue à l'Hôtel de ville, le 10 
décembre 2024 a adopté un règlement #RMU-2021-
2 intitulé: "REGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
MUNICIPAL UNIFORMISÉ NUMÉRO RMU-021 RELA-
TIF À LA SÉCURITÉ ET À LA QUALITÉ DE VIS AFIN DE 
MODIFIER L’ANNEXE 3.1 DUDIT RÈGLEMENT".                             
 

Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi. 
 

Toute personne intéressée peut prendre connais-
sance dudit règlement au bureau municipal, 965, 
boul. Dus-sault, à Saint-Marc-des-Carrières, aux 
heures normales de bureau. 
 

Donné à Saint-Marc-des-Carrières, ce 11 décembre 
2024.                  

http://www.villestmarc.com


  

 

                                        INFORMATION MUNCIPALE 

 

PAGE 6                                                                                                                     LE CARRIÉROIS 

NOUS AVONS GRIMPÉ POUR 
LA CAUSE Un défi  inoubliable 
Par Charles-Éric Lamarche, pompiers #39 Service incendie 
de Saint-Marc-des-Carrières 
 
Le 28 septembre 2024 restera gravé dans ma 
mémoire. Avec quatre de mes collègues de la 
caserne 10 de Saint-Marc-des-Carrières, j’ai parti-
cipé au Défi Gratte-Ciel à la tour de la Cité de 
l’Énergie à Shawinigan. Notre mission ? Gravir 
deux fois les 595 marches de la tour, soit un total 
de 1 190 marches, tout en portant notre équipe-
ment complet pesant 35 kg. Mais surtout, nous 
l’avons fait pour soutenir une cause qui nous 
tient particulièrement à cœur : Dystrophie Mus-
culaire Canada. 
Une cause qui nous unit 
Depuis 17 ans, notre équipe s’implique active-

ment auprès de Dystrophie Musculaire Canada. Chaque année, nous organisons des collectes de fonds lors de di-
vers événements comme la fête des voisins, le festival des pompiers ou encore des barrages routiers. Grâce à la 
générosité incroyable des gens de notre communauté, nous avons réussi à amasser plus de 70 000 $ au cours des 
trois dernières années. 
Un des piliers de cet engagement est sans aucun doute mon collègue Dany Chrétien, pompier à la caserne 10 et 
principal organisateur des activités de financement depuis 10 ans. Grâce à son dévouement inlassable et à sa capa-
cité à mobiliser nos équipes et notre communauté, il a permis à nos efforts de porter fruit année après année. 
Cette année, notre engagement de longue date a été reconnu de manière spéciale. La fondation Dystrophie Mus-
culaire Canada nous a remis le prix provincial de l’Agent de Changement, une distinction qui récompense notre dé-
vouement constant et notre implication au cours des 17 dernières années. Recevoir cet honneur a été une im-
mense fierté pour notre groupe et une source de motivation supplémentaire pour continuer à nous dépasser. 
Une mission personnelle et collective 
Cette cause est particulièrement importante pour nous, car trois enfants de notre grande famille de la caserne 10 
sont touchés par la dystrophie musculaire. Leur courage face à la maladie nous inspire à redoubler d’efforts pour 
les soutenir, ainsi que leurs familles, dans leur combat quotidien. 
Participer au Défi Gratte-Ciel, c’est bien plus qu’un simple événement sportif. C’est une opportunité de sensibiliser 
les gens à cette maladie, tout en nous fixant un objectif qui nous pousse à repousser nos limites physiques et men-
tales. Gravir 1 190 marches avec un poids de 35 kg sur le dos n’est pas une mince affaire, mais l’adrénaline, la ca-
maraderie et le soutien de nos proches rendent l’expérience inoubliable. 
Une édition marquante 
Cette année, pour la 27e édition, nous avons eu la chance de partager ce moment avec nos confrères de la caserne 
13 de Saint-Casimir, ainsi que nos familles et amis. Ensemble, nous avons relevé ce défi et dépassé notre objectif 
financier en récoltant plus de 26 000 $. 
Quand je repense à cette journée, je ressens une immense fierté. Non seulement pour l’exploit accompli, mais aus-
si pour le lien qui unit notre équipe et notre communauté dans cette cause. Ce défi, couronné par la remise du prix 
de l’Agent de Changement, nous rappelle que, dans les moments difficiles, nous sommes toujours plus forts en-
semble. 
Et maintenant ? Nous sommes déjà motivés pour l’année prochaine. Parce que pour ces enfants et leurs familles, 
chaque marche que nous gravissons symbolise un pas de plus vers un avenir meilleur. 

Crédit photo : Jean-Simon Hubert 
Sur la photo, les pompiers de St-Marc-des-Carrières. Dans l’ordre : Kevin Leclerc, Charles-Éric 

Lamarche (auteur de ces lignes), Charles Perron, Pier-Luc Dufour et Dany Chrétien. 
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AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
4 PROJETS DE RÈGLEMENT EN URBANISME 
 

Aux personnes intéressées par deux projets de règlement modifiant le Règlement de zonage numéro 312-00-
2012, un projet de règlement modifiant le plan d’urbanisme 308-00-2012 et un projet de règlement modifiant 
le Règlement relatif à l’administration des règlements d’urbanisme numéro 309-00-2012. 
 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 

Lors d'une séance tenue le 10 décembre 2024, le Conseil de la ville de Saint-Marc-des-Carrières a adopté : 
 

 Le projet de règlement intitulé : « Règlement numéro 312-56-2024 modifiant le règlement de zonage nu-
méro 312-00-2012 afin d’autoriser un développement sous forme de projet intégré dans la zone Rc-14 » ; 

 

 Le projet de règlement intitulé : « Règlement numéro 312-57-2024 modifiant le règlement de zonage       
numéro 312-00-2012 afin d’agrandir la zone résidentielle de haute densité Rc-1 située sur la rue Saint-
Joseph »; 
 

 Le projet de règlement intitulé : « Règlement numéro 308-25-2024 modifiant le plan d’urbanisme numéro 
308-00-2012 afin d’agrandir l’aire d’affectation résidentielle de moyenne ou haute densité située sur la rue 
Saint-Joseph »; 

 

 Le projet de règlement intitulé : « Règlement numéro 309-08-2024 modifiant le règlement relatif à          
l’administration des règlements d’urbanisme numéro 309-00-2012 afin de permettre à l’inspecteur de révo-
quer un permis et de faciliter les interventions visant à assurer le respect des règlements d’urbanisme ». 

 
1- LES PROJETS DE RÈGLEMENTS 
 

 Le projet de règlement intitulé : « Règlement numéro 312-56-2024 modifiant le règlement de zonage nu-
méro 312-00-2012 afin d’autoriser un développement sous forme de projet intégré dans la zone Rc-14 » 

 

Ce projet de règlement vise à permettre un projet intégré dans la nouvelle zone résidentielle de haute    
densité Rc-14, par l’ajout d’une mention spéciale à cet effet à la grille des spécifications. De plus, il prévoit 
certaines spécificités dans le cadre d’un projet intégré visant la construction de résidences multifamiliales, 
à savoir : un maximum de six (6) multifamiliales, une réduction de la marge arrière minimale à 6 mètres au 
lieu de sept mètres et la possibilité de construire des escaliers extérieurs menant au deuxième étage sur la 
façade avant des résidences. 

 

 Le projet de règlement intitulé : « Règlement numéro 312-57-2024 modifiant le règlement de zonage       
numéro 312-00-2012 afin d’agrandir la zone résidentielle de haute densité Rc-1 située sur la rue Saint-
Joseph » 
 

 Ce projet de règlement vise à agrandir la zone Rc-1 (résidentielle de haute densité) située au niveau du        
Pavillon André-Darveau, à même la portion de la zone Rb-15 (résidentielle de moyenne densité) qui corres-
pond au lot 6 488 428 du cadastre du Québec. La délimitation de la zone Mb-6 (résidentielle et commer-
ciale intermédiaire) doit nécessairement être réajustée sur la limite cadastrale afin d’éliminer la partie          
résiduelle de la zone Rb-15 et que le zonage reflète l’occupation du lot voisin 6 488 427 du cadastre du 
Québec.  

 

 Le cadre normatif de la zone Rc-1 (résidentielle de haute densité) est également modifié pour y permettre 
des usages complémentaires de services, selon certaines conditions, ainsi qu’une hauteur maximale de 
quatre étages. 
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ZONAGE AVANT     ZONAGE APRÈS 
Zones Rc-1, Rb-15 et Mb-6 (Article 3)     Zones Rc-1 et Mb-6 (Article 3) 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Le projet de règlement intitulé : « Règlement numéro 308-25-2024 modifiant le plan d’urbanisme numéro  
308-00-2012 afin d’agrandir l’aire d’affectation résidentielle de moyenne ou haute densité située sur la rue Saint-
Joseph » 
 

Ce projet de règlement vise à agrandir l’aire d’affectation résidentielle de moyenne ou haute densité située sur la 
rue Saint-Joseph, au niveau du Pavillon André-Darveau, à même une portion de l’aire d’affectation résidentielle de 
faible densité adjacente et qui correspond au lot vacant 6 488 428 du cadastre du Québec. Il vise également à ajus-
ter la limite de l’aire d’affectation résidentielle et commerciale voisine afin qu’elle coïncide avec la limite du lot 
6 488 428 et reflète l’occupation des terrains. 

GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE AVANT  (Article 3)                  GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE APRÈS (Article 3) 

 
 

 
 

 
 
 

 
Le projet de règlement intitulé : « Règlement numéro 309-08-2024 modifiant le règlement relatif à l’administration 
des règlements d’urbanisme numéro 309-00-2012 afin de permettre à l’inspecteur de révoquer un permis et de  
faciliter les interventions visant à assurer le respect des règlements d’urbanisme » 
 
 

Ce projet de règlement vise à octroyer des pouvoirs supplémentaires à l’inspecteur en bâtiment afin qu’il puisse, 
notamment, vérifier l’état et l’intégrité de toute construction, prendre des photos, révoquer des permis ou certifi-
cats lorsque les circonstances le justifient, exiger que le propriétaire fournisse à ses frais des analyses et attesta-
tions, etc. Il vise également à mieux encadrer les permis et certificats suite au changement de propriété d’un  
immeuble, lorsque des travaux sont en cours. Le nouveau propriétaire devra s’engager à respecter les conditions du 
permis imposées au requérant initial.  
 
 

Finalement, le règlement prévoit d’exiger, sans exception, une autorisation de la Ville pour tout travaux de           
construction requis suite à l’inondation d’un sous-sol, ceci afin de constituer un historique des interventions en lien 
avec la modification du règlement de construction visant à interdire les nouveaux sous-sols et imposer des                 
matériaux imputrescibles. 
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2-CONSULTATION PUBLIQUE 
 

Une assemblée publique de consultation portant sur ces 4 projets de règlement se tiendra le 21 janvier 2025  à 
 compter de 19h30, au Centre communautaire et culturel, 1770 boulevard Bona-Dussault. Au cours de cette  
assemblée, lesdits projets de règlement seront expliqués ainsi que les conséquences de leur adoption et le conseil 
 entendra les personnes intéressées qui désirent s’exprimer relativement à ceux-ci. 
 
3-DOCUMENTS ET INFORMATIONS 
 

Les 4 projets de règlement peuvent être consultés au bureau de la municipalité situé au 965 boulevard Bona- 
Dussault aux heures régulières de bureau, soit du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h00 à 17 h00, ainsi que le 
 vendredi de 9h à 12h. Une copie de ceux-ci peut également être remise à toute personne intéressée qui en fait la 
 demande.  
 
4-RÈGLEMENTS SUSCEPTIBLE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE 
 

Le projet de règlement suivant contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation  
référendaire : 
 

Le projet de règlement intitulé : « Règlement numéro 312-56-2024 modifiant le règlement de zonage numéro 
 312-00-2012 afin d’autoriser un développement sous forme de projet intégré dans la zone Rc-14 » ; 
 

Le projet de règlement intitulé : « Règlement numéro 312-57-2024 modifiant le règlement de zonage numéro 
312-00-2012 afin d’agrandir la zone résidentielle de haute densité Rc-1 située sur la rue Saint-Joseph »; 

 
Les autres projets de règlement dont les principaux objets sont résumés dans le présent avis ne contiennent  
aucune disposition susceptible d’approbation référendaire. 
 

 

Donné à Saint-Marc-des-Carrières, ce 11 décembre 2024. 

EMPLOYÉS  
RECONNUS 

Le 29 novembre dernier, 
lors de la soirée reconnais-
sance des employés, la Ville 
a célébré les 10 ans d’an-
cienneté de Mme Brigitte 
Huot, soulignant son              
dévouement au sein de               
l’administration municipale.  

M. Steeve Larochelle a                
également été remercié 
pour sa contribution remar-
quable au projet de rénova-
tion de l’Hôtel de Ville.  

ARBRE DE NOËL 

En janvier, ne mettez pas 
votre arbre de Noël à la  
poubelle ou au bac brun!  

Seules les branches de moins de 1 cm de 
diamètre peuvent être placées dans le bac 
brun et les troncs sont trop gros pour être 
compostés. 

Les sapins pourront être apportés dans un 
point de dépôt jusqu’au 12 janvier 2025. 

À partir du 13 janvier 2025, veuillez vous dé-
partir des sapins naturels en les apportant à:  

 Écocentre St-Alban, 1160 route Philo-
mène-Thibodeau 
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OFFRE D’EMPLOI - DIRECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS 
 

VOTRE DÉFI 
Sous l’autorité du directeur général, le titulaire du poste planifie, organise, dirige, supervise et contrôle l’ensemble 
activités de son département. De façon non limitative, le ou la titulaire de ce poste doit : 
 
 Participer à l’élaboration des grandes orientations, les priorités et les objectifs des services et veiller à la mise 

en œuvre des plans et des programmes en lien avec les grandes orientations énoncées ;  
 Est responsable conjointement de l’ingénierie des projets et des dossiers ; 
 Participer à la planification annuelle des projets et conseiller la direction générale sur tous les aspects tou-

chant ses services ; 
 Prendre en charge la confection de plans et rapports requis par des instances gouvernementales ; 
 Voir à la réalisation d’études d’avant-projet, aux demandes de subvention et aux estimations de coûts des pro-

jets ; 
 Poursuivre la mise en place d’un système informatisé des dossiers ; 
 Appliquer les politiques et pratiques relatives à une saine gestion du personnel sous sa gestion ; 
 Aider à maintenir une structure d'organisation compatible avec les compétences des employés, les objectifs 

de l'organisation et du conseil municipal ; 
  Toutes autres tâches connexes. 
 
PROFIL RECHERCHÉ 
 Détenir minimalement un diplôme d’études collégial (DEC) en génie civil et/ou expérience d’au moins 2 ans 

dans le domaine des travaux publics ou expérience équivalente en travaux publics ou travaux privés de même 
nature ; 

 Être en mesure de lire des plans d’ingénierie et de les interpréter ; 
 Expérience en gestion de projets, du personnel et des entrepreneurs à forfait ; 
 Connaissances en informatique, capacité de gérer et suivre un budget ; 
 Posséder un permis de conduire, classe 5, valide ; 
 Faire preuve courage managérial, de jugement, d’esprit d’analyse et de synthèse ; 
 Participer aux rencontres en dehors des heures normales de travail lorsque requis ; 
 Démontrer un sens stratégique face aux enjeux et défis ; 
 Connaissance du milieu municipal et syndiqué (atout) ; 
 Posséder la carte de gestion des eaux (atout). 

 
CONDITIONS 
 Poste-cadre permanent à temps plein, horaire flexible; 
 Les conditions de travail et de rémunération seront établies en fonction de l’expérience, de la qualification du 

candidat retenu; 
 Gamme d’avantages sociaux : REER, 13 jours fériés et 10 jours de congés maladie et mobile; 
 Assurances collectives (vie, médicaments, invalidité); 
 Télétravail au besoin; 
Veuillez transmettre votre candidature à dg@villestmarc.com.Votre candidature sera traitée avec la plus grande 
discrétion. Prendre note que seules les personnes retenues seront contactées. 
 
ENTRÉE EN FONCTION : DÈS QUE POSSIBLE. 
LIEU DE L’EMPLOI : Ville de Saint-Marc-des-Carrières  

mailto:dg@villestmarc.com
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OFFRE D’EMPLOI - INSPECTEUR/INSPECTRICE MUNICIPAL(E) 
 

La ville de Saint-Marc-des-Carrières est à la recherche d’une inspecteur/trice municipale pour son service                 
d’urbanisme. 
 

Responsabilités : 
Sous l’autorité du directeur général et greffier-trésorier, la personne choisie aura à la responsabilité de l’applica-
tion de la règlementation d’urbanisme ainsi d’autres règlements applicables. Plus précisément, elle devra, entre 
autres : 
 Analyser les demandes et délivrer des permis tout en s’assurant de leur conformité à la règlementation municipale et 

provinciale; 
 Répondre aux demandes d’information des citoyens, des promoteurs et autres relativement à la réglementation appli-

cable; 
 Effectuer des tournées d’inspection du territoire, voir au respect des règlements d’urbanisme et autres applicables; 
 Remplir les formulaires administratifs reliés à l’émission des permis ou des certificats; 
 Rédiger les avis/constats d’infraction, les rapports administratifs requis par le conseil municipal, le comité consultatif 

d’urbanisme ou le directeur général/greffier-trésorier; 
 Coordonner et animer les rencontres du comité consultatif d’urbanisme notamment et aider à la rédaction  avis publics 

conformes à la loi; 
 Participer aux rencontres avec la direction générale et les autres directeurs de service lorsque requis;   
 Évaluer les besoins de modifications à l’ensemble de la règlementation d’urbanisme; 
 Recevoir, vérifier et donner suite aux plaintes formulées par les citoyens ou autres; 
 S’assurer de l’application de la loi sur la protection du territoire agricole, la qualité de l’environnement, l’aménagement 

et l’urbanisme et autres lois/règlements applicables; 
 Proposer des améliorations aux formulaires et aux procédés de travail en lien avec les responsabilités en vue d'obtenir 

de meilleurs résultats en matière d’urbanisme; 
 Assurer d’un excellent service à la clientèle; 
 S’acquitter de toutes autres tâches connexes. 

 
Profil recherché : 
 Formation académique en aménagement du territoire et urbanisme ou expériences connexes; 
 Avoir une bonne connaissance des lois municipales notamment la loi sur l’aménagement et l’urbanisme, loi sur la qualité 

de l’environnement, loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et Q-2, r22 serait un atout; 
 Avoir une bonne connaissance du logiciel AccèsCité Territoire, Outlook, JMap 
 Avoir un permis de conduire valide au Québec et avoir accès à une automobile pour se déplacer sur le territoire; 
 Être capable de travailler sur plusieurs dossiers simultanément; 
 Être capable de communiquer aisément avec les citoyens et avoir un bon jugement. 

 
Conditions : 
 Poste syndiqué à temps plein (35 heures/semaine); 
 Salaire selon convention collective (26.29$/h à 32,87$/h) ; 
 Gamme d’avantages sociaux et contribution de l’employeur; 
 Prime de déplacement sur le territoire; 
 Possibilité de déplacement aux municipalités voisines; 
 Encadrement et accompagnement professionnel interne disponible; 

 
Date d’entrée en fonction : le plus tôt possible 
Faites parvenir votre curriculum vitae ainsi qu’une lettre de présentation confirmant que vous répondez au profil 
du poste à l’adresse courriel suivante : dg@villestmarc.com. Seules les candidatures retenues seront contactées. 
 

mailto:dg@villestmarc.com


COÛT ANNUEL D’ADHÉSION BIBLIOTHÈQUE 
Individuel et Familial 

418-268-3561 poste 3862# 

RÉSIDENT 7 $ 10 $ 

NON-RÉSIDENT 9 $ 14 $ 
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LE CLUB DE PÉTANQUE  
DES CARRIERES  
Invitation à toute la population 
qui aime jouer à la pétanque ! 
 

 

Lieu:  321 rue St-Jean 
 

Ligue locale :  
Tous les lundis à 19h00  
 

Tournois:  
Tous les vendredis et  
dimanches à 12h30   
 

Pour information:   
Vital Naud 418-268-3859 
Michel Grenon 418-277-2558 

LE CERCLE DE   
FERMIÈRES  DE                             
ST-MARC-DES-
CARRIÈRES 
 

Prochaine réunion 

3 FÉVRIER 2025 
Défi:  Un cache-cou tricoté ou en polar 
(snood) 
Concours: Confection d’une «p’tit coeur» : 
broderie, couture, cuisine, tricot, mandala, 
fimo, selon l’inspiration. 

 

Doris Vaillancourt: 418-268-3236 
Marie-France Dussault:  418-268-6586 

CLUB FADOQ 
 

vous invite  à ses soirées 
Souper-Bingo-Danse   
 
 

 

 
 

 

Prochaine soirée 

SOUPER ST-VALENTIN 
27 FÉVRIER 2025 
 
Billets en vente:  
Fernande Sauvageau 418-268-3154 
Louise Barrette 418-872-4521 

HORAIRE 
MARDI 18h00 à 19h30  

 
 

JEUDI 12h30 à 14h00  
(de octobre à fin mai)                      

JEUDI 18h00 à19h30 
SAMEDI 10h00 à 11h30 

DIMANCHE 13h00 à 14h30  
(premier dimanche d’octobre à fin mai) 

 
Accéder à votre dossier en ligne grâce à notre     

logiciel KOHA D’INLIBRO. 
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SOIRÉE RECONNAISSANCE :  
HONNEUR AUX BÉNÉVOLES! 

Le 6 décembre dernier, la Ville a organisé sa tradi-
tionnelle soirée reconnaissance, un événement      
chaleureux et rassembleur pour célébrer les béné-
voles qui jouent un rôle crucial dans le dynamisme de 
notre communauté. Sous l'animation dynamique et 
pleine d'humour de Mathieu Bergeron, cette soirée a 
permis de célébrer des individus dévoués et passion-
nés qui offrent généreusement leur temps pour     
améliorer la vie de tous.  

Parmi les moments 
forts de la soirée, le 
titre prestigieux de     
bénévole de l’année a 
été décerné à Nathalie 
Faucher, en reconnais-
sance de son engage-
ment exceptionnel au 
CHSLD.  Félicitations 
pour cette distinction 
bien méritée! 

De nombreux autres bénévoles ont également été      
honorés pour leur contribution remarquable dans 
divers organismes: 

Gisèle Dion – Société Saint-Vincent de Paul 
Louise Barrette – FADOQ 
Albert Tessier – Pavillon André Darveau 
Jean-Luc Frenette – Clinique médicale 
Louise Petitclerc – Comité consultatif d’urbanisme 
Michel Gignac – Salle Claudia Ebacher 
Dany Chrétien – Pompiers 
Fernand Darveau – Pétanque (posthume) 
Doris Vaillancourt – Cercle de Fermières 
Irma Gauthier – Bibliothèque 
Anick Ouellet – Club de patinage artistique 
Véronique Trottier – Hockey mineur 
Annie Lanouette – Tournoi M18 
Marco Petitclerc – Club de motoneige Poulamon 
Jocelyne Cantin – Chapecamp 
Carole Godin – Club de marche 

Cette soirée n’aurait pas été possible sans ses organi-
sateurs Mathieu Bergeron et  Brigitte Huot.  Merci 
également à Pierre Morissette, Annette Hardy, Na-
thalie Boies (bar), Jean-François Bernard (musicien) et 
Étienne Bouillon-Bégin pour leur précieuse aide lors 
de cette soirée. 

 

Un immense merci à tous les       
bénévoles.  Votre implication est le 
moteur de notre communauté! 
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Etienne Bouillon Bégin (Sports) 418-268-3862 poste 33 
Mathieu Bergeron (Vie Communautaire) 418-284-3760 

FERMETURE DE L’ARÉNA DURANT LA PÉRIODE  
DES FÊTES 
Prenez-note que le centre récréatif Chantal Petitclerc  fermera  ses portes les 24, 25, 26 et 31  décembre           
prochains ainsi que les 1 et 2 janvier 2025. 
 

FERMETURE DE LA PISCINE ET DU GYMNASE DURANT LA PÉRIODE 
DES FÊTES 
Prenez-note que la piscine ainsi que le gymnase seront fermés du 16 décembre au 3 janvier inclusivement. 

DU 6 AU 12 JANVIER 2025  
 

Inscription en ligne 
Pour vous inscrire: Allez sur le site de la Ville 
villestmarc.com / Loisirs et culture / Inscriptions activités de loisirs en ligne 
 

Besoin d'aide pour vous inscrire aux cours de loisirs?  
L'Ardoise offre une journée de soutien pour vous accompagner, lundi 6 
janvier de 10h00 à 14h00. 

   

 MISE EN FORME POUR TOUS 
 ARTHRITE / ARTHROSE 

 Jour:  Mercredi  
 Heure:  11h45 à 12h45   
 Durée:  12 semaines 
 Session: Du 15 janvier au 2 avril   
 Coût :   140 $/session 
 Lieu :   Centre communautaire St-Marc 
 Responsable:   Sonia Pelletier/SunnyFitness 
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YOGA  
Jour:               Mardi 
Heure:  9h30 à 10h30 
Durée:  12 semaines 
Session: Du 14 janv. au 1er avril  2025  
Coût :   120 $ /session 
Lieu :   Centre communautaire St-Marc 
Responsable de l’activité :  Anouk Thibault   

Il s’agit d’un style de yoga très orienté fitness et non 
spirituel.  Avec le power yoga, tu travailles l’ensemble 
du corps en force, en endurance, en équilibre et en 
souplesse. Il permet un renforcement général grâce à 
des enchaînements courts et intenses qui revigorent. 
Il s’agit d’un style de yoga idéal pour les personnes qui 
recherchent de nouvelles formes d’activité physique 
combinant la musculation avec le poids du corps et des 
postures d'étirements simples et très efficaces.  

 Jour:   Lundi 
 Heure:   18h30 à 19h30   
 Durée:   12 semaines 
 Session:  Du 13 janvier au 31 mars  
 Coût :    140 $/session 
 Lieu :    Centre communautaire St-Marc 
 Responsable:   Sonia Pelletier/SunnyFitness 

POWER YOGA  ATHLÉTIQUE 
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CARDIO MUSCU 

Jour :          Mercredi  
Heure:                     18h30 à 19h30 
Session hiver :        du 15 janvier au 2 avril (12 sem) 
Coût :           140 $/session 
Lieu :           Centre communautaire et culturel 
Responsable :        Sonia Pelletier/SunnyFitness 

 

  

 GARDIENS AVERTIS 
Jour:                Vendredi 18 avril 2025 
Heure:                De 8h30 à 16h30 
Vous devrez apporter un repas froid pour le dîner 
Coût :    63$ 
Âge:                                Être âgé d’au moins 11 ans 
Lieu :    Piscine école secondaire  
   St-Marc 
 
Inscription: https://formationensecourisme.com 

AQUAFORME 
Jour:                Mercredi  
Heure:                De 18h00 à 19h00 
Durée:   12 semaines 
Session:  Du 15 janvier au 2 avril  
Coût :    100 $  
Lieu :    Piscine école secondaire  
   St-Marc 
 

 

 
 

 

SPINNING ou VÉLO INTÉRIEUR DE 
GROUPE 

 
 
 
 
 
 

Jour:               Lundi  - 18h00 à 19h00  
  avec Julie Ricard 
Durée:  12 semaines 
Session: Du 13 janvier  au  31 mars 
Coût :   120 $  
Lieu :   École secondaire St-Marc 

ENTRAINEMENT DE NATATION– ADULTE 

Ce cours est conçu pour les nageurs de tous les         
niveaux désirant améliorer leur endurance et leur                  
technique de nage.  Que vous soyez nageur débutant 
cherchant à augmenter sa résistance ou un nageur  
expérimenté visant à perfectionner vos                     
performances, ce programme vous fournira les outils           
nécessaires pour atteindre vos objectifs. 
 
Jour :          Lundi 
Heure:                     18h00 à 19h00 
Session hiver :        du 13 janvier au 31 mars (12 sem) 
Coût :           100 $/session 
Lieu :           Centre communautaire et culturel 
Responsable :        Sonia Pelletier/SunnyFitness 

PATIN LIBRE GRATUIIT 
Durant les fêtes 

 

22 décembre 2024 - 13h00 à 14h00 
23 décembre 2024 - 17h00 à 19h00 

27 décembre 2024 - 8h00 à 10h00 
28 décembre 2024 - 13h30 à 17h00 
29 décembre 2024 - 19h00 à 21h00 
30 décembre 2024 - 16h00 à 20h00 

3 janvier 2025 - 8h00 à 12h00 
4 janvier 2025 - 16h30 à 19h00 
5 janvier 2025- 14H00 à 15h00 
6 janvier 2025- 13h00 à 16h00 

HOCKEY LIBRE GRATUIIT 
Durant les fêtes 
 

22 décembre 2024 - 17h00 à 20h00 
27 décembre 2024 - 19h00 à 21h00 
28 décembre 2024 - 17h00 à 20h30 
30 décembre 2024 - 12h00 à 16h00 
3 janvier 2025—12h00 à 16h00 
4 janvier 2025 - 19h00 à 21h30 
5 janvier 2025- 15h00 à 17h30 
6 janvier 2025- 16h00 à 20h00 
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DANSE CRÉATIVE  
Cours de danse ludique destiné aux enfants d'âge présco-
laire. Viens apprendre tes premiers pas de danse tout en 
t'amusant!  
4 et 5 ans 
Toutes les semaines à 16h30 dès le 30 janvier (journée à 
confirmer) 
Session de 12 cours: 190$ + taxes.  
Place publique de l'école secondaire St-Marc, porte 5. 
Les inscriptions se feront via Escouade indépenDanse, 
école de danse. 
418 954-9104, escouadeindependanse@gmail.com. 
 
 

HIP-HOP, NIVEAU 1  
Cours de danse énergique et rythmé où les élèves appren-
dront une chorégraphie de style danse urbaine.  
1ère à 3ème année 
Toutes les semaines à 17h30 dès le 30 janvier. 
Session de 14 cours: 198$ + taxes.  
Place publique de l'école secondaire St-Marc, porte 5. 
Les inscriptions se feront via Escouade indépenDanse, 
école de danse. 
418 954-9104,  escouadeindependanse@gmail.com 

 
HIP-HOP, NIVEAU 2 
Cours de danse énergique et rythmé où les élèves appren-
dront une chorégraphie de style danse urbaine.  
4ème année et plus.  
Toutes les semaines à 18h30 dès le 30 janvier 
Session de 14 cours: 198$ + taxes.  
Place publique de l'école secondaire St-Marc, porte 5. 
Les inscriptions se feront via Escouade indépenDanse, 
école de danse. 
418 954-9104 , escouadeindependanse@gmail.com. 

 

COUNTRY + 
Viens apprendre les danses en ligne les plus dansées via 
un cours de groupe dynamique et rythmé. Niveau débu-
tant et intermédiaire 
 Ado et adulte seulement, 16 ans et +. 
Toutes les semaines à 19h30 dès le 30 janvier 
Session de 12 cours: 168$ + taxes.  
Place publique de l'école secondaire St-Marc, porte 5. 
Les inscriptions se feront via Escouade indépenDanse, 
école de danse. 
418 954-9104 , escouadeindependanse@gmail.com. 
Aimez notre page Facebook afin de ne rien manquer!  

ACADÉMIE DJ - FORMATION GRATUITE 
 

Tu rêves de faire vibrer la foule ou simplement tes 
amis dans ton salon, d'être celui ou celle qui sélec-
tionne et mixe de la bonne musique pour mettre de 
l’ambiance ou faire bouger le dancefloor? 

Inscris-toi à l’Académie DJ, tu apprendras à : 

 Maîtriser les outils comme le mixer, la table tournante 
ou le contrôleur digital 

 Connaître les techniques de DJ (scratch, mix, beat-
match) 

 Préparer tes prestations pour livrer ton meilleur set à 
chaque occasion 

 
DJ Timberjack s’associe à la ville de Saint-Marc-des-
Carrières et au Centre d’alphabétisation L’Ardoise pour 
t’offrir cette chance unique! C'est gratuit, tu dois fréquen-
ter une école secondaire. 

Dates des ateliers: 

20 janvier 16h00 à 18h00 
27 janvier 16h00 à 18h00 
3 février 16h00 à 18h00 
10 février 16h00 à 18h00 
 
Inscription ou information: 

418-284-3760 

 

mailto:escouadeindependanse@gmail.com
mailto:escouadeindependanse@gmail.com
mailto:escouadeindependanse@gmail.com
mailto:escouadeindependanse@gmail.com
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POST-MORTEM DU 18E TOURNOI PROVINCIAL M18 
Du 13 au 24 novembre dernier, se tenait le 18e tournoi provincial M18 au Centre           
récréatif Chantal Petitclerc.  Du début à la fin, ce tournoi a été riche en émotions et en 
intensité 
 

Félicitations aux champions ! 
 Classe M18 A : Les Lynx de Saint-Raymond ont remporté la victoire avec brio. 
 Classe M18 B : Les Éclaireurs de Lévis ont décroché les grands honneurs. 
 

Un immense bravo à nos 30 équipes participantes pour leur engagement et leur esprit sportif tout au long des 
57 matchs disputés en 7 jours. 
 

Mention spéciale à notre équipe locale, les Prédateurs M18 A de Saint-Marc-des-Carrières. Malgré un par-
cours difficile et des embûches, leur détermination et leur esprit d’équipe sont à saluer. Vous avez fait vibrer la 
communauté !  
 

Le lancer de peluches : une première réussie ! Grâce à votre générosité, plus de 450 peluches ont été récol-
tées. Ces peluches seront remises aux enfants lors de la parade du Père Noël. Merci à tous pour ce beau geste 
de solidarité ! 
 

Un grand merci à notre équipe de bénévoles, sans qui rien de tout cela n’aurait été possible. Votre dévoue-
ment est la clé du succès du tournoi. Vous êtes extraordinaires ! 
 

Enfin, nous souhaitons remercier chaleureusement nos précieux partenaires, Métro Saint-Marc-des-Carrières 
et la Caisse populaire de l’Ouest de Portneuf.  Votre soutien est essentiel à la réussite de cet événement. 
 

Merci à tous pour cette 18e édition réussie !   On se donne rendez-vous l’an prochain pour encore plus d’émo-
tions et de hockey !  
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POUR UN RACCOMPAGNEMENT 
 
Appelez-nous au 581-705-0360  
ou via l’application mobile Nez Rouge  
pour planifier votre retour. Parce que rentrer 
chez soi en toute sécurité, c'est toujours            
gagnant!  



 

  
 

                               LOISIRS ET CULTURE  
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ATELIERS DE PEINTURE 

ATELIERS DE 3H 
DE 13H00 À 16H00 

9 Janvier 
13 Février 
13 Mars 
17 Avril 
12 Juin 

 

ATELIERS D’UNE JOURNÉE 
DE 8H30 À 16H00 

30 Janvier 
27 Février 
27 Mars 

 
Lieu:  Centre communautaire 

Coût: 52 $ par atelier 
 
 
 
 
 
 
 
 

INSCRIPTIONS:  
Directement sur la page Facebook  

de Suzanne Claveau. 
https://www.facebook.com/suzanne.claveau1 
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SPT 

 
 

37$ 


